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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Centre d'instruction d'Epeisses

Village d'Avully

Accès au site

Site d'Epeisses
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Données du projet
• Délocalisation de la caserne des Vernets sur trois sites existants

Aire-la-Ville

Epeisses

Meyrin-Mategnin
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Programme général et synergies
• Centre d'instruction des troupes de sauvetage 

modernisé et agrandi 
• Bâtiments réalisés par le canton sur un droit de 

superficie octroyé par la Confédération
• Adaptation du village d'exercice réalisée par la 

Confédération
– Projet "Vulcain"

• Pont de la route d'accès reconstruit par la Confédération 
avant le début des travaux

• Mise en place de synergies d'usage entre la 
Confédération et le canton (instruction feu / PCi)
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Particularités

• Site propriété de la Confédération
• Acquis dans les années 70
• Situé au fond d'une ancienne gravière

– faible visibilité
• Village d'exercice unique pour l'instruction à l'aide en cas 

de catastrophe 
• Infrastructures d'hébergement existantes pour la troupe
• Programme écologique avec certification de Fondation 

Nature & Economie (collaboration avec la DGNP)
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Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Programme
• Surfaces d’habitation pouvant accueillir 80 lits attribués à 

des cours pour cadres de l’armée (école d’officiers, 
stages de formation, cours internationaux) ainsi que 
l’administration militaire nécessaire à la bonne gestion 
des sites militaires sur le canton. 

• Locaux de vie et de restauration pouvant répondre à une 
occupation complète du site. 

• Locaux administratifs divers destinés à être utilisés par
l’armée, le personnel des écoles d’officiers et celui de 
d'un état-major de bataillon.

• Locaux d’instruction et auditoire permettant d’accueillir 
environ 150 personnes. 

• Surface de dépôts et de services diversifiés. 
• Locaux administratifs pour le centre d'instruction feu 

cantonal et la protection civile (ajout au programme 
initial)

- Le Bâtiment (A), disposé à proximité du STPA et de l’accès 
du site, accueille la partie administrative et éducative du 
programme. Il est placé le long de la limite des 30 mètres 
définie par la zone de forêt située au sud.

-L’auditoire (B) est situé au centre du projet, sous la cour.

-Le bâtiment (C), est disposé de manière à obtenir un étage 
supplémentaire semi-enterré en rapport avec la topographie 
du terrain et accueillant les chambres communes et 
individuelles, le réfectoire et la salle multi-usages.
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Implantation
- Concentration des nouvelles installations 

au sud du site, à proximité de l'accès
- Compacité des constructions visant à

réduire l'emprise au sol
- Intégration des bâtiments dans le site en

tenant compte de la topographie et de la
nature environnante.
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Projet, plan du rez-de-chaussée supérieur
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Projet, plan du rez-de-chaussée inférieur
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Département de la Sécurité et de l'Economie
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et des Affaires Militaires

Projet, coupes
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Projet, plan étage 1
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Estimation des coûts
L'estimatif du coût des travaux pour les infrastructures 
prévues est basé sur une estimation du coût global de 
l'opération, incluant la TVA, les équipements mobiles, 
techniques et spécifiques de l'utilisateur, les divers et 
imprévus, de 34 467 400 F

Le montant du crédit d'investissement
représente :

Coût des travaux 31'622'060 F
Systèmes d'information              82 815 F
Equipement 852'525 F
Renchérissement      1'335'000 F
Activations salariales            575'000 F
Total                                          34 467 400 F
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Le principe constructif retenu dans l'étude est basé sur l’usage du
bois pour l’ensemble des parties émergentes des bâtiments.

Les parties situées contre terre et servant de socle, ainsi que les
éléments de noyaux distributifs sont indiqués en béton armé.

Vues du projet
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Planning prévisionnel – Epeisses :

Adoption du projet de loi de crédit d'investissement:    juin 2017

Autorisation de construire en force: juin 2018

Ouverture du chantier: début 2019

Mise en service du bâtiment: début 2021
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Sommaire

• Données du projet
– Site
– Programme

• Projet
• Coûts
• Planification
• Discussion et questions
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Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires
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Département
OfficeAire-la-Ville

Centre de logistique militaire et civile

PL 12085 – crédit d'investissement

Présentation en commission des travaux

Département
Office

ANNEXE 2
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Base logistique

Aire-la-Ville

Site d'Aire-la-Ville
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Données du projet
• Délocalisation de la caserne des Vernets sur trois sites existants

Aire-la-Ville

Epeisses

Meyrin-Mategnin
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Particularités et historique

• Site propriété de l'Etat de Genève

• Dépôt construit au début des années 70

• Mis à disposition et loué depuis à la Confédération

• Bâtiment existant compatible avec sa nouvelle destination

• Programme écologique avec certification de la 
Fondation & Economie (collaboration avec la DGNP)
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Année de construction 1970

Dépôt d'Aire-la-Ville (actuel)
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Programme
• Transformation en centre de logistique militaire et civile

(Armée, Police, Protection civile)

• Dépôts de matériel pour l'Armée

• Transformation / extension d'un bâtiment en ateliers
– Ateliers mécaniques et d'entretien de matériel de l'OCPPAM

(actuellement : Vernets + arsenal actuel)
– Ateliers du garage de la Police (actuellement à la rue Marziano, loué)
– Ateliers cantonaux : menuiserie, serrurerie, armurerie, buanderie 

(déplacés depuis l'arsenal actuel pour faire place au projet des archives 
cantonales)

• Atelier et locaux pour la troupe

• Nouveau Bâtiment administratif

11.04.2017 - Page 7

Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Implantation
- Maintien et transformation 

des bâtiments existants
- Occupation minimisée du 

terrain
- Soin particulier apporté au 

maintien et au renforcement 
du contexte naturel existant.
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Répartition des locaux
• Bâtiments existants N° 223 et 

224 maintenus et conservent 
leur
affectation de dépôt et 
magasin de matériel militaire. 

• Bâtiment existant n° 225 
agrandi, atelier polyvalent
véhicules (lourds, légers, 2 
roues) et ateliers cantonaux.

• Nouveau bâtiment 
administratif et d'accueil. 

• Réorganisation de l'accès au 
site, piétons et véhicules. 

• Station d'essence pour 
l'armée et la police cantonale.
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Extension du projet
• Surface supplémentaire totale

4750 m2

• Part de surface d'assolement env. 
2000 m2
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Aire-la-Ville, plan étage
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Projet Aire-la-Ville
Plan rez de chaussée
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Estimation des coûts
L'estimatif du coût des travaux pour les 
infrastructures prévues est basé sur le devis 
général de l'opération, incluant la TVA, les 
équipements mobiles, techniques et spécifiques 
de l'utilisateur, les divers et imprévus
de 24 950 600 F

Le montant du crédit d'investissement
représente :

Coût des travaux 21'812'751 F
Systèmes d'information                183 849 F
Equipement 1'880'000 F
Renchérissement      514'000 F
Activations salariales            560'000 F
Total F 24 950 600 F
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Aire-la-Ville

Vue du projet depuis la rue
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Département des Finances
Office des Bâtiments – Direction des Constructions

Département de la Sécurité et de l'Economie
OCPPAM - Office Cantonal de la Protection de la Population 
et des Affaires Militaires

Planning prévisionnel – Aire-la-Ville:

Adoption du projet de loi de crédit d'investissement: juin 2017

Autorisation de construire en force: fin 2017

Ouverture du chantier: début 2018

Mise en service du bâtiment: début 2020
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Date de dépôt : 6 juin 2017 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Olivier Baud 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Genève a-t-elle vraiment besoin de payer la Confédération pour maintenir 
une présence militaire sur son territoire ? Faut-il absolument sacrifier du terrain 
et former du personnel pour satisfaire une armée dont les effectifs se réduisent 
comme peau de chagrin et dont l’occupation du territoire genevois n’apporte 
pas de plus-value au canton ? 

Avec la pose de la première pierre de la nouvelle caserne de Meyrin il y a 
quelques semaines et bientôt l’acceptation des deux crédits pour les 
rénovations des places d’armes d’Epeisses et Aire-la Ville, force est de 
constater que, déjà au niveau des temps de réalisation, l’armée suisse est la 
grande gagnante du marché qui fait payer les contribuables genevois pour trois 
nouvelles casernes en échange de nouveaux logements. Si la question du 
logement est une priorité, pourquoi se contenter d’en construire sur le site des 
Vernets ? Pourquoi ne pas consacrer les quelque 60 millions de ces deux 
crédits d’investissement à créer des logements ? 

Ces questions sont certes rhétoriques mais pourraient être plus nombreuses 
et révèlent une forme d’absence de vrai débat sur un sujet de fond. Ensemble 
à Gauche a dénoncé la forme de chantage exercé par l’armée, les conditions 
qu’elle a posées pour daigner quitter les Vernets, et le bradage auquel a 
consenti le Conseil d’Etat. Bien sûr, le référendum n’a pas permis de 
contrecarrer les plans de l’armée puisque le peuple, lors de la votation, a 
d’abord voulu privilégier la construction de logements, ce qui est 
compréhensible. Et il faut répéter que le référendum ne s’opposait aucunement 
aux projets de logements mais bien aux prétentions de l’armée et à la 
soumission du canton face à ces dernières. 

Il faut rappeler qu’au moment de la votation, en février 2016, le Groupe 
pour une Suisse sans Armée (GSsA) rapportait que, selon plusieurs 
informations concordantes qui lui étaient parvenues, l’armée suisse ne tenait 
pas à garder les actuelles capacités d’infrastructures militaires dans le canton 
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de Genève. Il mentionnait par ailleurs que, dans les colonnes du journal Le 
Courrier du 8 février 2016, Luc Recordon, conseiller national et longtemps 
membre de la commission de la politique de sécurité de la Chambre haute à 
Berne (CPS-E), estimait que de nouvelles constructions pour l’armée comme 
les trois prévues à Genève lui paraissaient « stupides au moment où l’on 
prévoit de démanteler d’autres casernes ». M. Recordon avait également 
confirmé au GSsA qu’il n’avait pas connaissance de cas où un canton aurait 
pris à sa charge la rénovation de casernes de l’armée ou d’autres infrastructures 
militaires. 

Le GSsA s’interrogeait donc avant la votation populaire sur le bien-fondé 
des affirmations des conseillers d’Etat Pierre Maudet et Antonio Hodgers qui 
assuraient que le canton de Genève serait obligé de prendre en charge une 
éventuelle rénovation du bâtiment des Vernets, sans compter le fait que les 
derniers travaux de rénovation de cette caserne (dans les années 1990 et 2001) 
avaient été pris en charge par la Confédération. 

Le GSsA avait aussi dû insister auprès du conseiller d’Etat Pierre Maudet 
pour que les conventions signées avec l’armée soient rendues publiques. Même 
si le conseiller d’Etat s’y était résolu au dernier moment, en prétendant qu’il 
les avait toujours tenues à disposition – alors que même le conseiller d’Etat 
Antonio Hodgers avait avoué qu’il ne les connaissait pas –, le résultat de la 
votation avait été biaisé par cette rétention d’information. 

Les 80 millions que les contribuables genevois paient à l’armée ne sont pas 
une exigence de la Confédération. En réalité, le canton a décidé 
unilatéralement de payer une addition disproportionnée et sans autre 
fondement que celui de pérenniser la présence de l’armée dans le canton. Ainsi, 
nous ne payons pas pour faire partir l’armée des Vernets, mais pour la 
maintenir à Genève. 

Il importe de dénoncer la manière dont le Conseil d’Etat a mal géré ce 
dossier et négocié dès le départ la libération du site des Vernets, terrain dont le 
canton est propriétaire. Et les intérêts des Genevois ont mal été pris en compte 
aussi dans les nouvelles conventions signées entre le canton et le DDPS en 
novembre 2016. Pourquoi une durée conventionnelle de trente ans ? Pourquoi 
les besoins cantonaux d’instruction viennent-ils en quatrième priorité ? 
Pourquoi n’avoir même pas établi une part fixe d’utilisation des infrastructures 
par le canton ? Pourquoi former et mettre à disposition du personnel cantonal 
pour assurer des tâches de fonctionnement de l’armée ? 

Aujourd’hui donc, comme l’exigeait l’armée, une nouvelle caserne est en 
train d’être érigée à Meyrin-Mategnin. Cette première étape devrait suffire. Les 
étapes 2 et 3, à savoir les constructions d’un centre d’instruction des troupes à 
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Epeisses et de celui de logistique civile et militaire à Aire-la-Ville, ne se 
justifient pas. 

La « mutualisation » des infrastructures, invoquée maintenant pour justifier 
le redéploiement de l’armée, et qui mélange donc le civil et le militaire, est 
bien pratique pour faire passer la pilule. Mais, objectivement, si l’armée 
quittait le canton, personne ne remettrait en cause le besoin de disposer à 
Genève d’un centre d’exercice pour les pompiers ou la police. Lier le civil et 
le militaire n’est pas sans risques et coûte de toute façon plus cher que le civil 
seul, même si le Conseil d’Etat a beau jeu de montrer l’économie qui sera 
réalisée en abandonnant la location de garages pour la police. 

Par ailleurs, les dépassements, soit les surcoûts pour les deux projets sont 
rédhibitoires et suffiraient à eux seuls à motiver le refus de ces crédits. 
Comment des marges d’erreur de 25% dans les études de faisabilité seraient-
elles acceptables a posteriori ? Avec une augmentation de coûts de 7 210 750 F 
pour le site d’Aire-la-Ville et de 3 785 885 F pour Epeisses, cela fait un total 
de 10 996 635 F ! 11 millions de plus que prévu, c’est énorme, surtout si ces 
projets ne sont pas essentiels. 

En résumé, il apparaît que Genève n’avait pas de cadeau à faire à l’armée 
et n’aurait pas dû payer la nouvelle caserne de Meyrin-Mategnin. Mais, 
maintenant que c’est fait, il n’y a aucune raison d’accepter cette « suite » 
dispendieuse qui se fera, si ces crédits sont acceptés, au détriment des 
nombreux projets à même de servir les intérêts de la population genevoise. 

Mesdames et Messieurs les députés, il faut considérer les vraies priorités 
du canton et savoir dire non, comme vous le recommande la minorité, à ces 
projets de lois qui, fondamentalement, ne répondent pas aux besoins des 
Genevois. 

 




